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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRÊTÉ MUNICIPAL DU 2 février 2023 
Arrêté municipal portant abrogation des arrêtés municipaux portant délégation de 

signature à des agents ne faisant plus partie des effectifs 

de la commune de Vire Normandie 

Le Maire de Vire Normandie, 

Vu les articles R2122-8, R2122-10 modifiés et L2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté municipal du 29 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur François AMORIN MACHADO en qualité 

de directeur de Cabinet du Maire, 

Vu l’arrêté municipal du 4 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame Sophie MARTIN, agente territoriale, 

officier d’état civil, 

Vu l’arrêté municipal du 4 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame Léa LEPENANT, agente territoriale, 

officier d’état civil, 

Vu l’arrêté municipal du 4 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame Julie BOYER, agente territoriale, officier 

d’état civil, 

Vu l’arrêté municipal du 4 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame Agnès SUARD, agente territoriale, 

officier d’état civil, 

Vu l’arrêté municipal du 10 septembre 2020 portant délégation de signature à Madame Nadine HAVARD, agente 

territoriale, officier d’état civil, 

Vu l’arrêté municipal du 10 septembre 2020 portant délégation de signature à Madame Annick RENAULT, agente 

territoriale, officier d’état civil, 

Vu l’arrêté municipal du 10 juillet 2020 portant délégation de signature à Madame Nicole LEPAGE, agente titulaire, pour 

recevoir et signer les actes d’état civil, 

Vu les arrêtés municipaux des 10 juillet 2020, 21 septembre 2020 et 17 mai 2021 portant délégation de signature à 

Madame Brigitte PORQUET, agente titulaire, pour recevoir et signer les actes d’état civil, 

Vu l’arrêté municipal du 29 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Pauline GOSSELIN, 

Considérant que Monsieur François AMORIN MACHADO et Mesdames Sophie MARTIN, Léa LEPENANT, Julie BOYER, 

Agnès SUARD, Nadine HAVARD, Annick RENAULT, Nicole LEPAGE, Brigitte PORQUET et Pauline GOSSELIN ne font plus 

partie des effectifs de la commune de Vire Normandie, 

ARRÊTE 

Article 1er : Les arrêtés municipaux susmentionnés sont abrogés à compter de ce jour. 

Article 2 :  Ampliation du présent arrêté sera transmise : 

 Au Sous-Préfet de l’arrondissement de Vire, 

 Au Procureur de la République près du Tribunal Judiciaire de Caen. 
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Fait à Vire Normandie, le 2 février 2023 

Le Maire de Vire Normandie, 

 

Marc ANDREU SABATER 
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